
Compte-rendu du CCE  extraordinaire  
Du 9-10 juillet 2015 

Pas d’avancée sur les mesures d’accompagnement 
alors que les actionnaires continuent de s’en  

Mettre plein les poches ! 
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2 jours de CCE pour ne pas avancer sur les mesures d’accompagnement, la direction se moque des milliers 

de salariés qu’elle va laisser sans emploi. De plus, lors de la commission de suivi des 1
ère

 bases impactées, 

elle se permet de modifier les possibilités des départs volontaires/anticipés notamment des salariés de 

Lectoure ce qui est contraire à la loi. Si la direction refuse de revenir sur sa décision, il ne restera que les 

prud’hommes  pour faire valoir nos droits ! 
 

Pour faire bénéficier tous les salariés non notifiés du PTL 1 notamment ceux de Lectoure au congé de 

reclassement d’un an au lieu de 9 mois, la direction continue à faire du  chantage et l’accepte à la condition 

que la Direccte homologue  le PTL 3. Cela  est inacceptable, d’autant plus que l’homologation pourrait avoir 

lieu après la fermeture de la base de Lectoure ! 
 

ALERTE SUR LA BASE DE MIRIBEL : Une organisation syndicale a alerté la direction  sur la situation 

préoccupante de la base de MIRIBEL avec l’existence d’un danger  grave et imminent pouvant porter 

atteinte à la santé de tous les salariés. Depuis des années, la CGT dénonce la saturation de cette base mais la 

direction n’a rien trouvé de mieux que de transférer en début d’année la pâtisserie industrielle de Reyrieux 

qui est une base avec très peu de volumes. Il est urgent que  Miribel ait un 

délestage, la direction sait faire quand une base est en grève, elle doit le 

faire plus rapidement quand une base est en danger ! 

Face aux fluctuations des volumes sur toutes les bases, la CGT a rappelé 

que ce ne sont pas les salariés qui doivent augmenter leur capacité de 

travail mais la direction qui doit mettre les Hommes et les outils en 

fonction du travail à effectuer.   
 

Au lieu de communiquer le rapport complet de l’étude d’Eurodécision aux membres du CCE et à l’expert 

afin de répondre à l’injonction de la Direccte, la direction envoie 900 pages de calculs pour une seule région 

à l’expert !  Le but est de nous faire trimer jusqu’au bout et ne pas nous dire notre avenir alors qu’elle 

sait très bien combien de bases elle veut construire et dans quelles régions …. 

 

Jusqu’à ce que la direction accepte de communiquer la cartographie et réponde à nos 

revendications sur les mesures du Plan Social, LA CGT MAINTIENT L’APPEL 

INTERSYNDICAL ET VOUS APPELLE A FAIRE GREVE OU  DES DEBRAYAGES 

DE 1 H A 24 H TOUS LES JOURS JUSQU’AU 12 SEPTEMBRE 2015. 

Les MOUSQUETAIRES peuvent répondre à nos demandes, les adhérents actionnaires   

se sont attribués  environ 80 millions d'euros de dividendes  sur 2013-2014 ! 

 

NOS DEMANDES POUR TOUS LES SALARIES IMPACTES PAR LE PTL 1-2 ET 3 :  

-10 000 € pour tous les licenciés avec 1 mois de salaire de supra légale par année d’ancienneté, 

prime de transfert de 8000 €, préretraite financée à 100 % du dernier salaire par Intermarché 

pour les + de 55 ans, congé de reclassement de 15 mois pour tous et 24 mois  pour les + de 50 

ans, 10 000 € pour une création d’entreprise, prise en charge des cotisations retraite 

complémentaire durant le congé de reclassement, retrait des points sur les qualités 

professionnelles ….  

Ce n’est que par la mobilisation de tous les salariés de la logistique  

Que les mesures pourront avancer… 
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